
  



  



  



  



  

Vous n’aurez à remplir la section 3 de 7 que si vous avez coché que votre événement a lieu dans la rue, sur l’accotement, un trottoir 
ou une piste cyclable. 



  



  

Vous n’aurez pas à répondre à toutes ces questions. Celles-ci varient dépendamment de si votre événement a lieu à l’intérieur ou à 
l’extérieur. 



  



  



  



  



  



  



  



  



 


